
Un employeur de choix! 
 

AFFICHAGE EXTERNE 

La Ville de Rouyn-Noranda est à la recherche d’une personne souhaitant occuper le poste de : 

  

DIRECTEUR ADJOINT ET RESPONSABLE DES PROJETS DE DÉV ELOPPEMENT 
 
 

ROUYN-NORANDA EN SURVOL 
Capitale régionale d’une des régions les plus jeunes du Québec, un des principaux centres urbains au nord de Montréal, 18e ville en 
importance au Québec, Rouyn-Noranda est une ville de contrastes et de paradoxes, à la fois rurale et urbaine. Sa population de 
42 180 habitants (janvier 2017) est dispersée sur un territoire de 6 637 km². Ses vocations commerciales et industrielles côtoient une 
richesse culturelle effervescente et un pôle majeur de recherche et d’enseignement. 
 
Caractéristique importante  : la Ville de Rouyn-Noranda est aussi une MRC, et à ce titre, elle remplit les mandats et les obligations 
dévolus aux MRC. À ce titre, 10 bureaux de quartier sont répartis sur le territoire au service de la population rurale. 
 
VOTRE RÔLE 
Sous l’autorité de la directrice de l’aménagement du territoire, le titulaire du poste planifie, dirige, gère et contrôle les activités, les 
ressources humaines, matérielles et budgétaires de son secteur d’activité. Il établit et maintient de bonnes relations avec les 
promoteurs, entrepreneurs et investisseurs et agit à titre de facilitateur pour les guider dans l’élaboration et la concrétisation de 
leurs projets. Il participe à différentes rencontres de travail avec les professionnels internes/externes et assure les liens avec les 
différents services concernés dans le cadre de projets de développement. Il s’assure de rédiger et de négocier les protocoles 
d’ententes entre la Ville, les promoteurs ou autres intervenants, en lien avec divers projets résidentiels, commerciaux et 
industriels. Il intervient et assure le suivi des dossiers auprès des différents ministères et organismes publics. Il représente la Ville 
dans les discussions et négociations concernant certains dossiers. Il étudie, analyse et propose des projets, dossiers et 
recommandations au directeur du service, directeur général et au conseil municipal. Il agit à titre de personne ressource sur le 
comité d’aménagement et d’urbanisme. Il est appelé à faire des consultations auprès d’intervenants ou de la population, en lien 
avec différents projets. 
 
EXIGENCES DU POSTE  
• Détenir une formation universitaire dans l’un des domaines suivants : urbanisme, aménagement du territoire ou  géographie. 
• Posséder une formation complémentaire en gestion. 
• Posséder de 5 à 10 ans d’expérience dans des fonctions comparables, dont 2 années en gestion. 
• Connaître les lois et règlements concernant l’aménagement du territoire, notamment la LAU, la LPTAA, la LQE ainsi que les 

outils de planification en gestion du territoire. 
• Posséder d’excellentes capacités à communiquer et à rédiger en français. 
• Avoir des connaissances du milieu municipal. 
• Maîtriser les logiciels Word, Excel et PowerPoint.  
• Seront considérés comme des atouts : 

- des aptitudes en design urbain et concept d’aménagement; 
- la maîtrise de la langue anglaise; 
- la connaissance du logiciel JMAP; 
- la connaissance du territoire de la Ville de Rouyn-Noranda. 

• Détenir un permis de conduire valide. 
 
VOTRE PROFIL 
• Posséder un bon sens de l’organisation et de la planification.  
• Détenir une excellente capacité d’analyse, de synthèse et de rédaction. 
• Avoir des bonnes aptitudes pour la communication orale et écrite. 
• Être orienté service à la clientèle (approche client). 
• Posséder un bon jugement ainsi que le sens politique. 
• Avoir le sens de l’observation et une vision globale du territoire. 
• Être en mesure de gérer plusieurs dossiers simultanément et de gérer les priorités. 
• Être dynamique, autonome et avoir des aptitudes pour le travail d’équipe. 
• Avoir de la facilité à entretenir des relations interpersonnelles efficaces et cordiales. 

 
CONDITIONS DE TRAVAIL 
Les conditions de travail sont établies en fonction de la politique de gestion administrative du personnel cadre et professionnel 
non syndiqué. L’échelle salariale est établie à la classe 5, soit de 71 721 $ à 96 391 $.  

 
AVANTAGES À RÉSIDER À ROUYN-NORANDA 
• La possibilité de vous établir à seulement quelques minutes de votre emploi est un atout important. Étant la capitale 

administrative de l’Abitibi-Témiscamingue, Rouyn-Noranda est dotée de services sociaux, d’institutions d’enseignement 
universitaire et collégial, d’un centre de formation professionnelle et d’un aéroport. 

• Rouyn-Noranda se démarque par sa vie culturelle animée et ses activités très reconnues telles le Festival du cinéma 
international en Abitibi-Témiscamingue, le Festival des guitares du monde en Abitibi-Témiscamingue, Osisko en lumière, le 
Festival de musique émergente, etc. 

• On y retrouve des compagnies de théâtre et des salles de spectacle pour des activités d’envergure pour tous les goûts. 
• Pour les adeptes de la nature et du sport, un vaste territoire et beaucoup d’équipements sportifs sont à votre disposition pour 

pratiquer vos sports favoris. 
 
Si vous souhaitez relever ce défi, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae, accompagné de vos attestations d’études, avant 
le 19 mars  2017, à : 
 

Concours Nº 2017-11 – Directeur adjoint et responsa ble des projets de développement 
Comité de sélection 
Service des ressources humaines 
Ville de Rouyn-Noranda, C. P. 220 
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 5C3 
Télécopieur : 819 797-7120 | Courriel : offresemplois@rouyn-noranda.ca  

 

Les membres des groupes visés par la Loi sur l’égalité en emploi sont encouragés à postuler. Nous remercions les personnes qui voudront 
bien nous faire parvenir une offre de service, mais nous ne communiquerons qu’avec celles qui seront convoquées en entrevue. 

 

www.rouyn-noranda.ca   

 


